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Qu’est-ce qu’un

C.P.A.T.?
Le Département, investi des solidarités humaines et territoriales, souhaite

à travers son projet départemental « l’AveyrOn se bouge », renforcer sa

mobilisation en faveur du développement des territoires aveyronnais. Doté

de nombreuses compétences, d’une offre d’ingénierie territoriale et d’un

éventail de dispositifs de soutien aux investissements structurants qui

contribuent au développement des territoires, à leur équilibre et à la

cohésion sociale, le Département entend être acteur de l’aménagement du

territoire aux côtés des communes aveyronnaises et de leurs groupements.

Pour ce faire, il souhaite, autant que possible, apporter des réponses aux

questionnements des communes et des intercommunalités et les

accompagner dans la mise en œuvre de leurs projets à l’appui de diverses

formes de partenariats.

Entre

-

Le

Département 

de l’Aveyron
représenté par son
Président,

M. Arnaud VIALA

-

d’une part,

Et

-

La communauté de 
communes Pays Ségali 
Communauté 
représentée par sa Présidente, 

Mme Karine CLÉMENT

d’autre part.

Le partenariat
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Arnaud VIALA,

Président du Département

Le Département, à travers son Président et ses équipes, a conçu un outil
répondant parfaitement aux besoins de Pays Ségali Communauté.

Ce Contrat de Projet Aveyron Territoire (CPAT) est la traduction d’un
travail collectif et collaboratif ambitieux qui va permettre de concrétiser
les projets à l'échelle de l’intercommunalité et de dynamiser notre
territoire en prenant en compte les enjeux sociaux, économiques et
environnementaux.

En mobilisant conjointement les équipes du Département et celle de Pays
Ségali Communauté c’est l’assurance de mener à bien les projets engagés
autour d’un objectif commun et partagé qui nous est cher : l’attractivité.

Je suis heureuse de ce partenariat qui n’est pas nouveau mais qui au
travers de ce contrat se poursuit et se renforce afin de relever
conjointement les défis de demain.

LES ÉDITOS

Karine CLÉMENT,

Présidente de la communauté

de communes Pays Ségali Communauté
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Travailler en partenariat avec les acteurs locaux est le fer de lance du
Département de l’Aveyron et de notre projet. Nous savons que pour
réussir, l’Aveyron a besoin de tous et de chacun.
Afin d’apporter une réponse adaptée aux besoins spécifiques de
chaque territoire, et de ciseler une vraie synergie entre le
Département et ses partenaires une nouvelle génération de contrats
en faveur des collectivités et de leurs établissements publics est
proposée dans le cadre de notre stratégie globale : le Contrat de
Projets Aveyron Territoires, CPAT.
Ce contrat privilégie l'écoute, l'accompagnement, et la cohésion. Il
est fondé sur une volonté de construire ensemble une vision partagée
de chaque territoire et de ses enjeux, afin de calibrer une réponse
précise, efficace et ambitieuse.
Nous y mobilisons toutes les compétences de nos services et y
mettons nos savoir-faire et tout notre cœur.
Il reflète notre volonté d’œuvrer main dans la main avec vous, élus
locaux, à travers les services et agences du Département, notamment
Aveyron Ingénierie.
Cet accompagnement de vos projets structurants participe à
l’attractivité globale et à la richesse de vie du Département de
l’Aveyron.
La communauté de communes Pays Ségali Communauté s’est
également lancée dans cette démarche et je suis particulièrement
heureux de cette nouvelle signature.



Pays Ségali Communauté

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
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PAYS SÉGALI COMMUNAUTÉ

Population : 17 996 habitants (Insee 2019)

23 communes du Ségala aveyronnais

Canton : Céor Ségala

Conseillers départementaux :

Virginie FIRMIN et Jacques BARBEZANGE

Communes : Baraqueville, Boussac, Cabanès, Camboulazet, Camjac,

Castanet, Centrès, Colombiès, Gramond, Manhac, Meljac, Moyrazès,

Naucelle, Pradinas, Quins, Saint-Just-sur-Viaur, Sauveterre-de-

Rouergue et Tauriac-de-Naucelle

Canton : Monts du Réquistanais

Conseillers départementaux :

Nathalie PUEL et Michel CAUSSE

Communes : Calmont, Cassagnes-Bégonhès, Sainte-Juliette-sur-

Viaur

Canton : Aveyron et Tarn

Conseillers départementaux :

Brigitte MAZARS et André AT

Communes : Castelmary, Crespin

CPAT - 5



Pays Ségali Communauté 

Un territoire dynamique

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
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L’économie du Pays Ségali est fortement marquée par
l’agriculture qui y tient une place majeure. Les productions bovin
viande et bovin lait sont dominantes et la surface agricole utile
représente 69 % de la surface totale du Pays Ségali.
Le marché au Cadran Ségali est le seul marché de ce type en

Aveyron.

L’emploi dans les secteurs industriels et agricoles pourvoient pour
chacun plus de 800 emplois (INSEE 2020).

Le Pays Ségali Communauté est solidement équilibré en termes de
développement tant sur le plan économique que de l’emploi.

Un territoire étendu entre vallées et moyenne montagne

Porte d’entrée du département de l’Aveyron par la RN 88 en 2x2 voies, le
Pays Ségali Communauté a un positionnement stratégique le long de cet
axe entre Albi et Rodez. La Route Départementale 911 reliant Baraqueville
à Villefranche-de-Rouergue est également un axe important pour les
habitants de ce territoire vers le bassin d’emploi de Villefranche-de-
Rouergue.
Sa position sur ces voies de communication en fait un territoire à forts
enjeux démographiques, sociaux et économiques.
La communauté de communes est également desservie par deux gares
ferroviaires à Baraqueville et Naucelle sur l’axe Toulouse – Albi et Rodez,
et également des TER permettant aux voyageurs d’effectuer des trajets

entre Naucelle et Baraqueville.

La région naturelle du Ségala se situe à cheval sur les départements de
l’Aveyron et du Tarn. C’est une région de collines et de monts, appelées
«Puech», traversée par le Viaur et ses nombreux affluents, et bordée, au
Nord, par la rivière Aveyron, et au Sud, par le Cérou dans sa partie
tarnaise. On l’appelle communément « Le Pays des 100 Vallées ».

Une organisation institutionnelle au service de la cohésion 
territoriale

Ce territoire rural, installé entre Rodez et Albi, peut s’appuyer sur un réseau
de petites villes à proximité. Un maillage en quatre bourgs-centres, pôles de
services et de développement du territoire avec Baraqueville, Calmont,
Naucelle et Cassagnes-Bégonhès dans un périmètre plus élargi.
Les bourgs de Naucelle et Baraqueville sont labellisés « Petites Villes de
Demain » et la signature de conventions Opérations de Revitalisation de
Territoire (ORT) sont finalisées.

Une économie adossée aux ressources identitaires
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La politique du Pays Ségali Communauté vise à rapprocher les populations
des services publics. Une Convention Territoriale Globale (CTG) a été
signée avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Aveyron (CAF) pour la
période 2021-2024.
Des actions de développement des services et des aménagements des
équipements pour certaines écoles du territoire, la halte-garderie de
Naucelle, la micro-crèche de Salan, la Maison des Assistantes Maternelles de
Sauveterre-de-Rouergue, l’accueil collectif de mineurs à Cassagnes-
Bégonhès, Calmont, Sainte-Juliette-sur-Viaur, Baraqueville et Naucelle.
Le complexe sportif de Naucelle, les gymnases de Baraqueville et le terrain
de sport des écoles seront également aménagés.
Le partenariat avec le Centre Social et Culturel du Pays Ségali en lien avec la
Maison de Service au Public (MSAP) et le Point Info Seniors sera renforcé.
Il est à noter la Maison Familiale et Rurale de Naucelle, établissement
agricole privé qui propose des formations scolaires par alternance ou
apprentissage. L’effectif pour 2023/2024 atteint les 254 apprenants (210
élèves en formation initiale, 23 apprentis en formation initiale et 21 stagiaires
de la formation continue) et est en constante augmentation.

Des marqueurs agricoles forts

Un aménagement routier structurant

Une dynamique sociale

Le Ségala tient son nom de l’occitan « ségalar » qui signifie terre à seigle, qui
était cultivé autrefois dans les vallées. Avec la construction du Viaduc du Viaur
en 1902 et la mise en service du chemin de fer en 1903 qui permettra le
transport de chaux, une nouvelle agriculture naîtra sur des terrains ou rien ne
poussait. Aujourd’hui, une production majoritairement bovine avec la
production de viande (1ère production agricole aveyronnaise) et de lait.
La production d’ovins est également présente.
C’est une agriculture à la pointe, grâce à des agriculteurs qui innovent. L’avenir
du métier d’agriculteur est une question cruciale sur le territoire du Pays
Ségali, car leur nombre diminue ce qui pose la question de l’avenir des
exploitations agricoles. Le Pays Ségali présente un enjeu de transmission des
exploitations agricoles et souhaite faciliter les reprises-transmissions.

Le contournement de Baraqueville sur la RN 88, a été mis en service en 2022. La
première section entre l’échangeur de Marengo et celui des Molinières a été
ouverte en 2019. L’ouverture à la circulation de la deuxième section du
contournement, entre l’échangeur de La Mothe et celui de Marengo, près de
Baraqueville, permet ainsi d’offrir aux usagers un itinéraire de qualité à 2x2 voies
sur la totalité de la RN 88 en Aveyron, depuis le Tarn, et jusqu’à Rodez.
Cette nouvelle infrastructure améliore les conditions de circulation des usagers en
leur offrant un gain significatif en termes de confort, de sécurité et de fluidité
ainsi que les conditions de vie des habitants et des riverains de Baraqueville, en
libérant le centre bourg du trafic de transit.
Cet aménagement a permis de déployer l’offre de services et d’emplois mais
également le développement de zones d’activités économiques.

Une offre de santé à déployer

Les services de santé sont concentrés à Baraqueville, Naucelle, Cassagnes-
Bégonhès, Calmont et Sauveterre-de-Rouergue. Des disparités territoriales
d’accès aux soins sont susceptibles de se creuser avec les départs
prochains à la retraite de certains professionnels. Le Pays Ségali va
engager une réflexion sur le déploiement de l’offre de santé entre les 3
principaux bourgs-centres et les autres communes de son territoire.
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Entreprendre en Pays Ségali

Entre vitalité et attractivité

Stimuler le tourisme

Une réflexion pour les personnes âgées

Le territoire souhaite engager une réflexion sur l’adéquation entre les
besoins des séniors et l’offre d’équipements, le soutien aux associations
en corrélation avec les acteurs du territoire, le personnel médical et la
population. Son objectif est de développer une offre efficiente et variée
permettant notamment de prolonger l’autonomie des personnes âgées
dans de bonnes conditions et éviter l’isolement.
De plus, le territoire a mis en place un Centre Intercommunal d’Action
Sociale (CIAS) qui gère l’EHPAD La Fontanelle à Naucelle et le CCAS
orienté vers les services aux personnes âgées est celui de la commune
de Baraqueville. Un Point Info Seniors est présent pour conseiller les
personnes âgées sur les offres existantes pour le maintien à domicile.

Comme pour le constat partagé de la problématique de la reprise des
exploitations agricoles, il y a un déficit en matière d’installation d’artisans.
Ceux qui sont en place sont surchargés, et le Pays Ségali souhaite créer
des conditions d’accueil favorables. De nombreux artisans partent à la
retraite sans trouver de repreneurs ce qui risque d’entraîner des manques
dans les années à venir. La diversité des corps de métiers s’amoindrie et les
savoir-faire se perdent.
Les artisans et entrepreneurs manquent d’apprentis car ces derniers
rencontrent des difficultés pour se déplacer et se loger. Pour y pallier, un
projet de création de logements pour les apprentis de JPM à Naucelle est
mis en place. Ce dispositif pourrait être élargi à d’autres apprentis de
secteurs différents.

Le territoire du Pays Ségali connaît une dynamique démographique positive
depuis 2014 (+1,20 %). Cette dynamique démographique est due à la
capacité du territoire à attirer de nouvelles populations. Cette situation
laisse supposer une part importante de jeunes ménages avec des enfants.
Les initiatives variées pour produire du logement, réhabilitation des
maisons anciennes dans les villages, habitat partagé, constructions neuves
via des opérations communales et privées sont des atouts pour accueillir et
maintenir de nouveaux arrivants.

La bastide de Sauveterre-de-Rouergue, classé Plus Beaux Villages de
France, est le pôle majeur d’attraction touristique du territoire. La
communauté de communes Pays Ségali est présente sur le site avec
l’Office de Tourisme et le pôle d’artisanat d’art qu’elle a aménagé. Une
démarche est en cours afin de redéfinir le fonctionnement du pôle en
lien avec l’association Art et Savoir-Faire, composée d’artisans
partenaires.
Également, le Pays Ségali propose une candidature pour un classement
au patrimoine mondial de l’Unesco du Viaduc du Viaur en partenariat

avec la communauté de communes Carmausin – Ségala.

CPAT - 8



LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

CPAT | 9

sur le territoire de Pays Ségali Communauté
De par les compétences qui sont les siennes et la volonté politique de dispenser
un service de qualité au plus près des territoires, le Département est fortement implanté à Pays Ségali Communauté et
mène de nombreuses politiques publiques, en direction des populations.

SA PRÉSENCE EST PROTÉIFORME

• Humaine par des agents « à demeure » et des permanences hebdomadaires,

• Patrimoniale par des enceintes qui lui appartiennent (Collèges, Centre d’exploitation, …) et un linéaire de voirie
départementale important,

• Solidaire par le financement de prestations et la mise en œuvre d’actions sociales au bénéfice des populations (handicap,
autonomie, aide sociale à l’enfance, RSA, Insertion),

• Pro-active et volontariste par le financement d’infrastructures dont le déploiement du très haut débit et l’aménagement
des routes départementales,

• Participative par la contribution du Département à différentes manifestations liées à l’animation touristique, en pleine saison
et hors saison (Scène Itinérante L’Estafette, Festival des Lumières, Foire du matériel agricole, Festival de la BD, Salon des arts
créatifs).

Le Département de l’Aveyron 

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
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Sauveterre-de-Rouergue



LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

CPAT | 10

PERMANENCES DES SERVICES SOCIAUX DÉPARTEMENTAUX
ET DE LA PMI
Le Département assure l’accueil et l’accompagnement de tous les
habitants qui souhaitent des informations ou rencontrent des difficultés
en ce qui concerne les droits administratifs et sociaux dans les domaines
de l’emploi, de l’insertion, de l’enfance, de la famille, du logement, de la
santé, de la personne âgée et du handicap. Les professionnels de la
Maison des Solidarités Départementales réalisent des permanences
sociales et des consultations médicales et de puériculture pour les
nourrissons au sein du Centre social du Pays Ségali à Naucelle et à
Baraqueville ainsi qu’à la Mairie de Cassagnes-Bégonhès.
Le Département est engagé auprès des acteurs intervenant au Centre
Social pour la réalisation d’actions communes afin de consolider
l’accompagnement du public, renforcer les actions auprès des personnes
âgées et des familles, faciliter l’accès aux services. En ce sens, une
référente administrative de la MSD est dédiée spécifiquement à l’accueil
et à l’orientation des habitants du territoire ainsi qu’à la coordination
avec France Services.

ACCOMPAGNEMENT DES STRUCTURES POUR LES
PERSONNES HANDICAPÉES
Le Département déploie des moyens et des réponses de proximité pour
répondre aux besoins des personnes en situation de handicap.
La MDPH est chargée de l’accompagnement de la personne en situation
de handicap dans l’accès aux droits mais le suivi de la mise en œuvre
des décisions qu’elle prend relève de la compétence de ses différents
partenaires. La Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) de Baraqueville « Le
Plantier », gérée par la Fondation OPTEO, accueille des adultes
polyhandicapés sur décision de la MDPH. Elle a une capacité de 40

places dont 2 en accueil temporaire.

ACCOMPAGNEMENT DES STRUCTURES POUR LES PERSONNES
ÂGÉES
Le Département est chargé de l’accompagnement de la personne âgée. Il
déploie de nombreux dispositifs à destination de ces publics. Il finance en
partie les dispositifs et est autorité de tutelle et de tarification des
établissements de prise en charge que sont les EHPAD avec l’Agence
Régionale de Santé (ARS).
Plusieurs structures d’accueil sont présentes sur le territoire :
* Résidence Les Platanes à Frons à Camjac,
* Résidence Autonomie « Les Fontanilles » à Baraqueville,
* MARPA « Les Colombes » à Colombiès,
* EHPA et EHPAD à Gramond,
* EHPA et EHPAD à Sauveterre-de-Rouergue,
* EHPAD La Fontanelle à Naucelle,
* Accueil Familial Regroupé à Saint-Just sur Viaur,
* Habitat inclusif : un projet est prévu à Naucelle.
La Résidence « Les Platanes » à Camjac est un lieu d’accueil destiné à des
personnes âgées autonomes. Elle s’est portée candidate à l’Appel À Projets
porté par le Département en vue de développer son offre d’habitat inclusif.

OGÉNIE ROMPT L’ISOLEMENT DES AÎNÉS 
Afin de répondre à un des défis fixés dans son projet départemental,
l’Aveyron s’est associé au dispositif Ogénie en 2022. L’objectif est de rompre
l’isolement que peuvent connaître certaines personnes âgées de notre
territoire.
Le devenir de nos aînés est un sujet sur lequel notre Département reste
particulièrement actif. Cheffe de file de l’action sociale, notre collectivité l’a
inscrite dans son projet départemental, dans le cadre du défi n°6.
La mise en place de ce dispositif a mobilisé plusieurs services : la Direction
de l’autonomie, les Maisons des Solidarités Départementales (MSD) le
Coordinateur des systèmes d’information et de communication du PSH et la
Direction de la communication pour faire connaître Ogénie au grand public et
à tous les acteurs intervenant auprès des personnes âgées.
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Pour en savoir plus : www.aveyron.fr

ATTRACTIVITÉ : ACCUEIL DE JEUNES 
MÉDECINS ET VÉTÉRINAIRES
Le Département a lancé une action de séduction
et d’attractivité de l’Aveyron vers le jeune public.
Il est mis en place une stratégie
d’accompagnement des jeunes professionnels
vétérinaires. Une démarche en direction des
cabinets vétérinaires avec la publication de
fascicules et livrets d’accueil, création d’une page
Facebook « Vétos vivre en Aveyron »,
organisation de week-end découvertes et
présentation de l’action dans les écoles
vétérinaires ou sur des salons professionnels.
Également, un dispositif d’accompagnement
financier pour l’installation et la facilitation de
stages : l’Aveyron est le seul département
d’Occitanie proposant un accompagnement
complet en direction des professions vétérinaires.
L’agence Départementale de l’Attractivité et du
Tourisme (ADAT) a été sollicitée par la commune
de Sauveterre-de-Rouergue pour travailler à ses
côtés de manière à anticiper le futur départ en
retraite du médecin présent sur la commune.

ANIMATIONS TOURISTIQUES

Le Département accompagne « Les jeux en Pays
Ségali », l’organisation de la foire au matériel de
mai, plusieurs concours d’animaux (bœufs
notamment).

COLLÈGES PUBLICS ET PRIVÉS

Dans le cadre de la gestion des collèges qui lui
incombe, dont notamment les collèges de
Baraqueville, Naucelle et Cassagnes-Bégonhès, le
Département met en œuvre de nombreuses
actions en faveur des collégiens et ce, dans tous
les domaines de leur vie quotidienne : gestion
des cantines scolaires, qualité des repas proposés,
encadrement des tarifs, déploiement
d’équipements numériques, organisation
d’évènements culturels et sportifs, participation
aux voyages pédagogiques. Des aides sont
également apportées aux collèges privés du
secteur.

Collège Public Albert Camus à
BARAQUEVILLE
Effectif du collège : 438 élèves dont 410 demi-
pensionnaires, 19 internes, 9 externes,
Restauration collective : environ 67 896 repas
servis aux collégiens (données 2021),
Investissements : 195 016 € investis en 2022
(sécurisation Tranche 1).

Collège Public Jean Boudou à NAUCELLE
Effectif du collège : 162 élèves dont 154 demi-
pensionnaires, 8 externes,
Restauration collective : environ 21 042 repas
servis aux collégiens (données 2021),
Investissements : 109 372 € investis en 2022.
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Collège Privé Notre-Dame à BARAQUEVILLE
Effectif du collège : 69 élèves dont 62 demi-
pensionnaires, 7 externes.

Collège privé Sainte-Marie à CASSAGNES-
BÉGONHÈS
Effectif du collège : 94 élèves dont 94 demi-
pensionnaires.

Collège Privé Saint-Martin à NAUCELLE
Effectif du collège : 88 élèves dont 62 demi-
pensionnaires, 18 internes et 8 externes.

Le Département octroie 250 000 € répartis sur
l’ensemble des collèges privés.

MÉDIATHÈQUE - RÉSEAU DE LECTURE
PUBLIQUE
Le Département, par le biais de la Médiathèque
Départementale de l’Aveyron (MDA) soutient le
développement de la lecture publique auprès de tous les
publics, en partenariat avec les collectivités. Le réseau de
lecture publique repose sur 18 lieux de lecture dont 4
bibliothèques structurantes : Baraqueville, Cassagnes-
Bégonhès, Naucelle et Calmont.
La MDA apporte son ingénierie au travers de la
formation des bibliothécaires salariés et bénévoles, mais
aussi du conseil en aménagement et de l’aide à la
constitution des dossiers de demande de subvention.
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TRÈS HAUT DÉBIT
Le Département investit dans le déploiement de la fibre sur tout le
territoire Aveyronnais.
94 % de la communauté de communes Pays Ségali Communauté est
raccordable à la fibre à fin avril 2024.

OFFICE DE TOURISME
Le Pays Ségali dispose de son propre Office de Tourisme situé sur la
commune de Sauveterre-de-Rouergue, mais aussi d’un bureau
d’accueil à Baraqueville et à Naucelle. À souligner un partenariat étroit
entre l’Office de Tourisme et l'ADAT sur la stratégie touristique du
territoire, une participation aux divers évènements organisés et
actions de promotion : salons, campagnes ...

OPÉRATION CŒUR DE VILLAGE

L’opération Cœur de Village est lancée pour les bourgs de Camboulazet,
Taurines, Tauriac à Saint-Martial, Naucelle et Cassagnes-Bégonhès.
L’opération cœur de village de Camjac est en cours de réalisation.
L’Agence Départementale Aveyron Ingénierie peut accompagner les
collectivités dans la définition de leur besoin, la consultation d’un maître
d’œuvre et le suivi de la phase opérationnelle.

ACCOMPAGNEMENT D’AVEYRON INGÉNIERIE
L’Agence Départementaole Aveyron Ingénierie accompagne la
communauté de communes dans plusieurs aménagements :
* Camboulazet : coeur de village,
* Baraqueville : aménagement de la base d’activités nautiques au lac
du Val de Lenne,
* Quins : aménagement d’une traversée piétonne à La Mothe
permettant la liaison entre l’école et le city stade,
* Sauveterre-de-Rouergue : aménagement de sécurité à Jouels,
* Tauriac-de-Naucelle : aménagement d’un belvédère pour les 2
viaducs (ferroviaire et routier),
* Naucelle : création d’un accès à la zone artisanale Merlin.
Également, un accompagnement pour des opérations d’aménagement
d’espaces publics et de voirie comme l’étude de faisabilité de la zone
industrielle à Ceignac.

OFFRE CULTURELLE
Une convention d’objectifs lie la communauté de communes et le Centre
social du Pays Ségali en charge de la programmation culturelle et d’une
partie des actions culturelles.
L’association AJAL est liée également par convention à la communauté de
communes pour la mise en œuvre d’actions dans le domaine de la
culture.
À noter : la présence à Crespin de la Maison Jean Boudou (en convention
avec le Département).

CHEMINS DE RANDONNÉE
Plusieurs opérations sont en cours, la réactualisation du topoguide « Le
Ségala au Pays des 100 Vallées » avec la mise à jour des tracés et leur
enregistrement GPX ainsi que la diffusion sur site spécialisé. Le
Département accompagne l’Office de Tourisme sur cette mise à jour au
regard de la réédition de ce topoguide.
Également, à noter la valorisation d’aires ou de sites naturels sur les
parcours de randonnées en collaboration avec les Mairies.
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EMBELLISSEMENT – CONCOURS DÉPARTEMENTAL DU
FLEURISSEMENT ET DE L’AMÉNAGEMENT DU CADRE DE VIE

La commune de Naucelle est labellisée deux fleurs.



LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

L’action culturelle du Département sur le territoire de Pays Ségali Communauté

Dans le cadre de la compétence partagée « culture », le Département, aux côtés des collectivités aveyronnaises, mène des actions en direction de tous les
publics et dans tous les champs artistiques et culturels (lecture publique, théâtre, cirque, arts de la rue, arts visuels, danse, occitan, musique, voix,
patrimoine, recherche historique et archéologique, cinéma et audiovisuel). Le Département s’appuie pour cela sur ses services (Direction de la culture, des
arts et des musées, Direction de l’Archéologie, Direction des Archives Départementales) et sur les structures auxquelles il contribue : le CRDA, le Pôle
Aveyron Occitan, l’EPCC Musée Soulages, Micropolis.

Lecture publique
Le Département, par le biais de la
Médiathèque Départementale de l’Aveyron
(MDA) soutient le développement de la lecture
publique auprès de tous les publics, en
partenariat avec les collectivités. La MDA
alimente les fonds des bibliothèques locales.
Elle dispose d’un fonds important de livres, CD
et DVD et propose des formations aux
personnels des bibliothèques. Des outils
d’animation et un programme d’actions
culturelles viennent compléter l’offre de
services aux bibliothèques partenaires :
dispositif « des livres et des bébés », mois du
film documentaire, offre culturelle itinérante.
Le Département, via la MDA, accompagne en
ingénierie et financièrement les collectivités
dans leurs projets : structuration d’un réseau
local de bibliothèques, informatisation,
aménagement ou construction d’un nouvel
équipement. Sur le territoire du Pays Ségali, la
MDA accompagne 18 lieux de lecture organisés
autour de 4 bibliothèques structurantes
(Baraqueville, Cassagnes-Bégonhès, Naucelle
et Calmont)

Pratiques amateurs et professionnelles
Le Département soutient le dynamisme artistique et
culturel en favorisant les relations entre les
professionnels (créateurs, diffuseurs, lieux de
création et d’exposition) et en accompagnant les
artistes dans leur démarche de création et de
diffusion.
Le Département met également en place de
nombreux stages de pratiques amateurs encadrés
par des professionnels, à destination de tous les
publics et dans toutes les disciplines.
En 2023, les ateliers intergénérationnels de
l’opération « Danse c’est les vacances ! » réalisée
en partenariat avec le Centre social et culturel du
Pays Ségali ont réuni une centaine de participants
(enfants, familles, personnels de crèche).

Actions en direction des publics « empêchés »
Le Département, en concertation avec les acteurs
sociaux, mène des actions en faveur des personnes
les plus éloignées de la culture (fragiles, âgées,
handicapées, en insertion…), pour garantir l’accès
de tous à la culture et créer du lien social et
intergénérationnel. A titre d’exemple, l’opération BD

réalisée en 2023/2024 en partenariat avec l’ESAT

de Ceignac (Fondation Optéo) a permis aux

travailleurs en situation de handicap, accompagnés

par J.C. Vergnes, de réaliser une Bande Dessinée

intitulée « Notre vie à Ceignac ».
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L’éducation artistique et culturelle en temps
scolaire
Le Département propose, chaque année, une offre
culturelle très complète aux publics scolaires à
travers les Itinéraires d’Education Artistique et
Culturelle (EAC). Un vaste éventail de possibilités
à destination de tous les établissements (écoles,
collèges, lycées) permet aux élèves de découvrir
des œuvres et des pratiques artistiques. Les
collégiens bénéficient, en complément, des
programmes départementaux Arts visuels et Arts
vivants au collège ainsi que Résidence d’artistes
en collège.
Sur l’année scolaire 2023/2024, 210 élèves
scolarisés dans les écoles du territoire ont
bénéficié de l’un des 3 itinéraires EAC (occitan,
musique, patrimoine) auquel leur école s’est
inscrite. Les collèges privés de Baraqueville et
Cassagnes-Bégonhès ont bénéficié du dispositif
Arts visuels, de même que le collège public de
Naucelle via le partenariat avec l’Atelier Blanc.
Dans le cadre de Arts vivants, les élèves du
collège public de Naucelle ont pu assister au
spectacle Kids au Centre culturel Aveyron Ségala
Viaur et ceux des 2 collèges de Baraqueville ont
vu Contact au Théâtre des 2 points/MJC à Rodez.
Le collège Saint Martin à Naucelle a accueilli la
compagnie Lumen&co dans le cadre de la
Résidence d’artistes Le vélociné (cinéma/
audiovisuel).



CPAT | 14

Accompagnement des initiatives culturelles 
publiques ou privées 
Le Département soutient activement les initiatives
culturelles portées par des collectivités ou des
privés aveyronnais (artistes et professionnels de la
culture ou amateurs bénévoles regroupés en
associations) dans tous les domaines artistiques et
culturels, qu’il s’agisse de création, de diffusion, de
médiation et quel que soit le lieu (dédié ou non aux
activités culturelles). Cet accompagnement peut
prendre différentes formes : conseil/ingénierie, co-
construction ou soutien financier dans le cadre des
dispositifs existants et dans la limite des crédits
disponibles.
A titre d’exemples, en 2023 le Département a
apporté une aide au Centre social et culturel du
Pays Ségali pour sa programmation culturelle, au
projet de territoire (musique itinérante, Fête &
Détours de la Lumière, festival Roots’ergue), au
festival Lax’n Blues, à l’association du Château de
Taurines pour l’exposition « Bonheur santé et
prospérité technique », à l’association Naucelle
Actions pour la 6ème édition du Festival BD-Livres
jeunesse.

Le Département prolonge
son action culturelle au
travers de plusieurs
structures auxquelles il
contribue :

- Le Pôle Aveyron Occitan en
charge de la valorisation et de
la transmission de la langue et
de la culture occitane.
www.occitan-aveyron.fr
La première édition de
l’opération País (collectage
occitan, édition d’un livre et
productions audiovisuelles) a
été réalisée sur le Pays Ségali.
De plus, les écoles du territoire
bénéficient des interventions
de l’Adoc12.

- L’Etablissement Public de
Coopération Culturelle (EPCC)
Musée Soulages. www.musee-
soulages-rodez.fr/musee/les-
partenaires/

- Micropolis, La cité des
insectes www.micropolis-
aveyron.com

Accompagnement des collectivités dans la
mise en œuvre de projets culturels
territoriaux
Le Département accompagne les collectivités
territoriales qui souhaitent mettre en œuvre leur
compétence « culture » et élaborer leur stratégie
de développement culturel. Une convention
d’objectifs peut être signée pour la mise en œuvre
du Projet Culturel de Territoire. La convention
Projet Culturel de Territoire signée avec Pays Ségali
Communauté s’est achevée le 31/12/2022.

Archéologie
Le Département s’est doté d’une Direction de l’archéologie qui vise à
étudier, préserver et promouvoir le patrimoine archéologique
aveyronnais, tant mobilier qu’immobilier, du travail de terrain (surtout
l’archéologie préventive) à la conservation (Centre de Conservation et
d’Etude) en passant par la médiation et la valorisation (Cahiers
d’archéologie Aveyronnaise).

Archives

Les Archives départementales ont pour mission la collecte, le
classement, la conservation et la communication des documents
produits par les administrations publiques, dont les communes et
communautés de communes, qui déposent leurs archives anciennes
auprès de cette institution. Accessibles à tous, les Archives
départementales proposent à la fois un accueil pour la recherche
historique personnelle, notamment généalogique, et scientifique,
ainsi que de nombreuses activités culturelles. Le service éducatif
propose également des ateliers à destination des scolaires. Le site
internet des Archives départementales met en lumière le patrimoine
écrit du territoire départemental et notamment l’état civil, consultable
dès lors qu’il a plus de 100 ans.
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Patrimoine et musées
Le Département participe à la protection, à la restauration et à la
valorisation du patrimoine aveyronnais : patrimoine matériel protégé
et non protégé, archéologique ou immatériel (notamment la langue
et la culture occitanes qui participent à l’identité de l’Aveyron). Le
Département intervient en direct ou en partenariat et soutient les
acteurs privés et publics qui œuvrent dans ce domaine. Sa
conservation départementale gère des collections ethnographiques
et archéologiques et les valorise auprès d’un large public à travers le
programme culturel de ses trois musées : expositions, médiations
(en partie hors les murs), évènements… La maison d’écrivain Jean
Boudou, située à Crespin, est en convention avec le Département
dans le cadre du pôle Aveyron Occitan.

L’action culturelle du Département sur le territoire de Pays Ségali Communauté

http://www.occitan-aveyron.fr/
http://www.musee-soulages-rodez.fr/musee/les-partenaires/
http://www.micropolis-aveyron.com/


La culture en Pays Ségali

©Pays Ségali Communauté
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CENTRES D’INCENDIE ET DE SECOURS
En sa qualité de financeur principal du Service Départemental d’Incendie et
de Secours (SDIS) dont il assure la présidence, le Département est solidaire
des Centres d’Incendie et de Secours pouvant intervenir sur le territoire du
Pays Ségali..
5 centres d’incendie et de secours sont présents :
Baraqueville : 29 sapeurs-pompiers volontaires dont 2 infirmiers, 1

médecin et 1 vétérinaire,

Cassagnes-Bégonhès : 27 sapeurs-pompiers volontaires dont 2 infirmiers

et 1 médecin,

Naucelle : 33 sapeurs-pompiers volontaires dont 3 infirmiers et 2 médecins,

Pradinas : 17 sapeurs-pompiers volontaires dont 1 infirmière,

Réquista : 24 sapeurs-pompiers volontaires dont 3 infirmiers.

Des Jeunes Sapeurs-Pompiers sont basés sur les casernes de Naucelle et
Cassagnes-Bégonhès : huit filles et deux garçons.

PATRIMOINE OCCITAN
L'opération Paìs est menée, depuis 2021, par l’Institut occitan de l'Aveyron, service
associé du Département. À travers cette opération, cette identité culturelle
contribue à l’attractivité touristique en renforçant la présence de la langue et de la
cuture occitane. Cet ouvrage de mémoire collective sensibilise les jeunes à ce
patrimoine immatériel et pérennise la transmission de la langue. Pays Ségali
Communauté œuvre pour sauvegarder, promouvoir et transmettre le patrimoine
cultuel occitan de son Pays. L’œuvre de Jean BOUDOU entièrement en occitan, sa
langue maternelle, est un ensemble de romans, de contes et de poèmes qui
touche à l'universel. En 2010, sa maison natale à Crespin est réhabilitée et devient
l'Ostal Joan Bodon, centre culturel à la fois musée, centre d'expositions et lieu de
spectacles consacré à son œuvre et, plus largement, à la culture occitane.

UNITÉS TERRITORIALES DÉPARTEMENTALES - RÉSEAU 
ROUTIER
Le Département assure l’entretien et la modernisation des 412 km de
Routes Départementales qui maillent la communauté de communes Pays
Ségali Communauté.
Les unités territoriales en charge des Routes Départementales sont basées à
Cassagnes-Bégonhès, La Salvetat-Peyralès, Rieupeyroux et Rodez.

SERVICE D’AIDE À DOMICILE - ADMR DU PAYS BARAQUEVILLOIS
Le Département, chef de file de l’aide à domicile, s’assure de la cohérence
territoriale et de la qualité de cette offre de services par la mise en application de
son Schéma Départemental de l’Aide à Domicile. Il est également partenaire de
ces structures via la signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens
(CPOM).
L’ADMR du Pays Baraquevillois assure une permanence quotidienne dans leur local
à Baraqueville. Un bon partenariat entre les équipes du Territoire d’Action Sociale
(TAS) Pays Ruthénois Lévézou Ségala et l’ADMR s’est construit au fil du temps et
s’est vu renforcé par leur implication à la démarche d’interconnaissance des
acteurs qui s’est déroulée en 2021 et 2022 dans le cadre du projet de territoire.
L’ADMR de Naucelle est doté d’un Service d’Aide À Domicile (SAAD) d’un Service
de Soins Infirmiers (SSIAD) ainsi que d’un service de portage des repas. Elle
deviendra un Service d’Autonomie à Domicile (SAD) à l’horizon 2025.
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POINT INFOS SÉNIORS
Le Département a mis en place un partenariat avec des structures
associatives existantes ou des collectivités locales, visant à garantir sur
l’ensemble du territoire, un accès homogène des usagers à un dispositif
coordonné, permettant de répondre à leurs besoins d’aide et
d’accompagnement dans la réalisation des démarches de la vie quotidienne.
Pour cela, des Points Infos Seniors sont présents au Centre Social et Culturel

de Naucelle et de Baraqueville et à la Mairie de Cassagnes-Bégonhès.



PAYS SEGALI COMMUNAUTÉ, une 
communauté de communes qui se renforce  ! 
Une communauté de communes … 

PAYS SEGALI COMMUNAUTÉ DEMAIN
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… attractive
Les communes proches de l’agglomération ruthénoise concentrent 40 % de la
population travaillant sur l’agglomération. Le territoire connaît une dynamique
démographique positive et la population du Pays Ségali est plus jeune que la
moyenne départementale. Ce solde migratoire positif (+0,2 %) confirme que
le territoire est en capacité d’attirer de nouvelles populations.

… pourvue en emplois et entreprises
Les communes de Baraqueville, Calmont et Naucelle concentrent l’offre
d’emplois du territoire. L’accueil de population s’est accompagné du
renforcement économique du territoire et cet équilibre entre accueil de
population et création d’emplois est à maintenir. On peut noter les zones
artisanales de Lavernhe sur la commune de Manhac et celle du Puech II
partagée avec Baraqueville. Également, la zone artisanale de Plaisance à
Cassagnes-Bégonhès.

La filière agricole est à la base de toute l’économie du Pays Ségali, elle draine
une filière de production agricole (bovins viande et lait), de vente avec les
foires et marchés. Il est à noter, un maillage fort dans les secteurs
agroalimentaires et des céréaliers, ainsi que la présence d’industries du bois.

Le territoire présente un enjeu de transmission des exploitations agricoles, ou
le vieillissement est notable chez les chefs d’exploitations.

… patrimoniale
Le patrimoine naturel est une richesse pour le territoire du Pays Ségali qui compte un
site Natura 2000 sur la Commune de Saint-Just-sur-Viaur et sept Zones Naturelles
d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) particulièrement
intéressantes.
Les paysages du Pays Ségali sont ponctués de nombreux éléments de patrimoine
protégés et non protégés. Pas moins de 17 monuments historiques classés ou inscrits
dont le Viaduc du Viaur, le Château du Bosc, l’Oratoire de Gramond, le site patrimonial
remarquable de Sauveterre-de-Rouergue.

… aménagée
Des initiatives variées pour produire du logement ou la construction de maisons
neuves reste le mode d’hébergement principal. Mais le territoire connait une diversité
d’initiatives comme la réhabilitation de maisons anciennes et l’habitat partagé.
La communauté de communes souhaite mieux communiquer et mobiliser l’offre de
logements existante pour répondre aux différents besoins en logements locatifs,
achat, rénovation et construction dans les centres anciens ou en lotissement.
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… touristique
Le Pays Ségali est situé à proximité de sites touristiques reconnues comme le Musée
Soulages et les Cathédrales de Rodez, d’Albi et le château de Taurines. Territoire
rural il se promeut en tant que « Sauvage de caractère » avec une nature préservée
et authentique. Il souhaite promouvoir et structurer son offre touristique, valoriser
son patrimoine et viser la montée en gamme de l’offre d’hébergement touristique.



Naucelle

©Google



Engager le territoire dans des enjeux d’avenir 

La communauté de communes du Pays Ségali dispose de nombreux atouts d’attractivité (emplois, paysagers, historiques, architecturaux…).

La cohérence de gestion sur ce territoire lui permet de se projeter dans les enjeux d’avenir : développements économiques, démographiques, de

sobriété foncière…, d’asseoir au quotidien ses compétences régaliennes mais également des compétences partagées en matière de sport, culture et

tourisme.

L’arrivée de nouvelles populations se confirme et la communauté de communes doit assurer son développement tant au niveau de ses infrastructures

routières ou bâtimentaires que dans l’accès aux services (services publics, accès aux soins, aides aux populations…) ou l’accès à un tissu commercial

diversifié.

L’ensemble de ces enjeux concourt au maintien d’un dynamisme économique propice au bien vivre à Pays Ségali Communauté.
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Les enjeux partagés de la 

communauté de communes du Pays Ségali : 

un contrat pour construire demain !
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Aménagement du territoire
La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) doit permettre l’émergence d’un projet de territoire partagé, prenant en compte à la fois les politiques nationales et

territoriales d’aménagement, et les spécificités du territoire local. Il détermine donc les conditions d’un aménagement du territoire respectueux des principes du

développement durable et répondant aux besoins de développement local : anticiper pour un projet commun équilibré.

Cadre de vie et environnement

Force de dynamisme et d’attractivité, Pays Ségali Communauté gère plusieurs structures d’accueil de garde et d’animation destinées aux enfants et poursuit une

politique de développement et d’aménagement des structures d’accueil, notamment à Colombiès. Également, l’aménagement d’un tiers-lieu va débuter à

Baraqueville.

Les travaux de reconstruction de la déchetterie de Manhac vont débuter. Il y est prévu le stockage des déchets verts avec une zone de redistribution, mais aussi

l’implantation d’un Point Réemploi. Pour un meilleur maillage de ce service aux habitants, la déchèterie de Baraqueville sera déplacée à Manhac.

La déchèterie de Naucelle sera entièrement réaménagée. Il y est prévu toute la mise aux normes, la création d’un bâtiment supplémentaire, la mise en sécurité des

quais de déchargement, la création d’une plateforme dédiée au broyage des déchets verts pour le réemploi en local et l’accroissement de sa capacité d’accueil et de

traitement.

En maintenant la production d’énergie déjà présente sur son territoire, Pays Ségali Communauté continue de s’engager dans le développement de sa transition

énergétique.

Une identité de territoire

Affirmer l’identité commune du territoire du Ségala est le fer de lance du Pays Ségali Communauté. Fort de cette identité, et avec un potentiel économique important

grâce à l’emplacement entre Albi et Rodez depuis Toulouse, les 23 communes du territoire travaillent sur leurs complémentarités et souhaitent dynamiser le maillage

entre les bourgs principaux et les bourgs intermédiaires.
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Mobilités
L’offre existante pour faciliter les déplacements les plus captifs est importante sur la Pays Ségali. Le Transport à la Demande (TAD) est un transport public de

proximité qui permet aux habitants de se déplacer sans soucis avec une prise en charge de proximité.

De nombreuses aires de covoiturage où peuvent se rejoindre conducteurs et passagers permettent aussi d’améliorer les connexions aux polarités.

La communauté de communes est précurseur dans le schéma directeur des mobilités douces dans le cadre de la liaison Cassagnes-Bégonhès - Salmiech.

L’enjeu d’avenir consiste désormais à s’engager dans un plan de mobilité douce à l’échelle intercommunale afin de faciliter les déplacements à vélo en toute

sécurité.
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Chemins de randonnées
La structuration de l’offre de randonnées à pied avec la réactualisation du topoguide « Le Ségala au Pays des 100 Vallées », la mise à jour des tracés avec

l’enregistrement GPX et la diffusion sur des sites spécialisés.

La valorisation d’aires ou de sites naturels sur les parcours de randonnées en collaboration avec les Mairies du territoire. Également, un travail est envisagé sur

la sensibilisation à l’environnement avec l’EPAGE Viaur.

La création d’un sentier itinérant le long du Viaur avec l’EPAGE Viaur avec la valorisation environnementale et patrimoniale et la valorisation des activités à pied,

à VTT et à cheval. Camjac souhaite valoriser un patrimoine forestier communal resté en l’état sauvage par la réhabilitation d’un chemin de randonnée traversant

la vallée du Viaur et situé sous le village de Maury reliant « la Croix du Compte » dit « Le Prince Noir » (château du Bosc).

Le développement de l’accessibilité aux personnes ayant un handicap en collaboration avec handisport pour développer les séjours sportifs (activité sportive,

culturelle, hébergement, restauration, WC publics handi-accessibles). À noter, une randonnée en joëlette à Sauveterre-de-Rouergue et une au lac du Val de

Lenne à Baraqueville est à venir.

Le développement de l’offre en braille et parcours sonore audio adaptés sur les sites culturels et sur le sentier du Viaur est en cours de réflexion.

Patrimoine local

Destination authentique, le Ségala affirme un tempérament passionné. La qualité de son environnement et de son patrimoine bâti et culturel entre Bastides et

Vallées est à découvrir pour les touristes et les nouveaux arrivants, et à redécouvrir pour les aveyronnais.
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Pour bien vivre
à Pays Ségali Communauté

LES PROJETS
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VIADUC DU VIAUR
➢ Classement à l’UNESCO

ACCUEIL ET SOUTIEN À LA

DYNAMIQUE DÉMOGRAPHIQUE

➢ Favoriser l’installation de nouvelles
populations

PATRIMOINE
➢ Signalétique patrimoniale

SANTÉ / SOLIDARITÉ

➢ Conforter l’installation des médecins

REQUALIFICATION DES ÉQUIPEMENTS

DE LOISIRS
➢ Réhabilitation des bassins d’été de la piscine de

Naucelle
➢ Développement des aménagements de la base

nautique du plan d’eau du Val de Lenne de
Baraqueville

➢ Création d’un chemin de randonnée le long du
Viaur

➢ Requalification de l’espace de loisirs à Crespin
➢ Rénovation énergétique des espaces sportifs

AMÉNAGEMENTS DU TERRITOIRE
➢ Aménagement d’un belvédère
➢ Aménagement  et restauration

PROJET PHARE

Création d’un parcours d’animation touristique 
au fil de l’eau en valorisant les différents 

équipements intercommunaux
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AGRICULTURE
➢ Préserver et transmettre notre 

agriculture



Lac du Val de Lenne

©Mairie de Baraqueville



Les projets pour contribuer à la transformation 

du territoire de Pays Ségali Communauté

Aménagements du territoire 
intercommunal
Sur la commune de Tauriac de Naucelle, l’aménagement d’un belvédère le long

de la Route Départementale 574 pour les deux Viaducs du Viaur (ferroviaire et

routier) va débuter. Un accompagnement d’Aveyron Ingénierie et du

Département est en cours de proposition. En outre, à Baraqueville et Saint-Just-

sur-Viaur, des opérations d’aménagement et de restauration sont en réflexion

(extension de la halle Raymond Lacombe, aménagement de la base d’activités

du plan d’eau du Val de Lenne, réfection du clocher de l’église).

Accueil et soutien à la dynamique 

démographique 
La population intercommunale évolue favorablement. Cette tendance

démographique est favorable mais demeure fragile ; il y a lieu de la

conforter. C’est un enjeu pour la communauté de communes de favoriser

l’accueil de nouveaux arrivants qui peuvent contribuer aux dynamiques

économiques, tout comme au maintien d’un tissu de commerces et de

services.

Avec un marché immobilier dynamique et les différents projets de

rénovation de logements existants, de réhabilitation et de restructuration de

plusieurs ensembles bâtis, la communauté de communes développera son

offre de logements destinée à la location. En ce sens, la communauté de

communes propose un accompagnement des bailleurs privés afin d’assurer

une concordance entre le besoin et l’offre de location.

Elle a mis en place, comme à Baraqueville et Naucelle, des dispositifs

d’aides complémentaires à la rénovation et à l’amélioration énergétique des

logements et au ravalement de façades.

Également, la communauté de communes participe au financement et à

l’établissement du calendrier des permanences d’OCTEHA dans le cadre du

PIG départemental, qui informe les propriétaires de logements des

possibilités d’aides pour leur rénovation et notamment les propriétaires de

logements locatifs.

Développement de la signalétique 
patrimoniale
Territoire à l’identité riche, ancré dans le présent et l’avenir, le Pays Ségali

Communauté a choisi de faire de ses exceptionnels patrimoines et paysages des

atouts de son développement touristique. Pour ce faire, elle s’engage dans la

réalisation de panneaux signalétiques patrimoniaux du Pays d’Art et d’Histoire

pour valoriser ses monuments-phares du patrimoine et également les acteurs

économiques locaux. Cet axe de travail est engagé dans le projet de territoire du

Pays Ségali avec comme objectif de mettre en valeur et révéler un cadre de vie

de qualité, recenser et valoriser le patrimoine rural pour mieux le faire connaître,

prendre soin des paysages et des lieux. La communauté de communes a prévu

d’engager ces actions au travers de son Office de Tourisme.
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Rénovation des équipements sportifs

Le Pays Ségali engage une réflexion dans l’amélioration de ses

équipements publics, notamment à :

- Naucelle : travaux d’amélioration de la piscine d’été et de ses bassins,

- Baraqueville : rénovation énergétique des complexes sportifs, mise en

sécurité des contrôles des accès et surveillance vidéo et aménagement de

la base d’activités nautiques du plan d’eau du Val de Lenne.

Classement du Viaduc du Viaur

Grâce à la construction du Viaduc ferroviaire du Viaur, en 1902, par

Paul Bodin, et l’ouverture de la ligne Carmaux-Rodez, le Ségala prit un

véritable essor économique.

Pays Ségali Communauté, ainsi que la communauté de communes

Carmausin Ségala, ont été sollicitées pour participer à un projet de

classement à l’UNESCO, commun à plusieurs ponts à arches

métalliques parmi lesquels le Viaduc du Viaur.

C’est avec enthousiasme que les deux territoires, Pays Ségali et

Carmausin Ségala, se rejoignent dans ce projet.

Santé et accès aux soins
Pays Ségali Communauté a la volonté de maintenir et de développer un

niveau d’accès aux soins à sa population.

Le territoire dispose aujourd’hui de plusieurs médecins généralistes, de

pharmacies ou encore d’offres de soins médicales et paramédicales.

Celle-ci peut devenir fragile dans un proche avenir avec les futurs

départs en retraite des soignants. Un des enjeux prégnants est de

garantir l’accès aux soins à la population dans tous les centres-bourgs.

La communauté de communes veille également à accueillir d’autres

professions médicales et paramédicales pour compléter l’offre de soins

et de santé.

L’ADAT accompagne la communauté de communes dans toutes ses

démarches sur le sujet.
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Cassagnes-Bégonhès
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• Technique

• Opérationnelle

• Juridique

• Culturelle

• Environnementale

• Touristique

• Territoriale

• Sportive

• À la conduite de projet

• À l’optimisation de plans de financement

Quoi ?

Qui ?

UNE INGÉNIERIE PLURIELLE

Le Département souhaite être aux
côtés de la communauté de communes
Pays Ségali Communauté pour la mise
en œuvre de ses projets.

Par la signature de ce partenariat,
il s’engage à mettre à disposition les
différentes ressources dont il dispose
afin d’accompagner le territoire dans
les projets et défis auxquels il a à faire
face pour demain.

APPUI ET ANALYSE DES BESOINS

LE COLLECTIF AVEYRON

5 PÔLES 

DÉPARTEMENTAUX

• Ressources et Moyens

• Solidarités Humaines

• Avenir des Territoires

• Solidarités des Territoires

• Développement des Territoires

4 AGENCES 

DÉPARTEMENTALES

• Aveyron Ingénierie

• Aveyron Sports

• Aveyron Attractivité Tourisme

• Aveyron Innovation,
Numérique, Energie

LES SERVICES 

ASSOCIES

• CAUE,

• ADIL,

• …

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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Des réponses

CPAT | 24

à des besoins



LE PROJET, SES BESOINS
Le Pays Ségali abrite de nombreux logements et cette augmentation est plus significative sur les communes situées à proximité de
la RN 88. La vacance est souvent spécifique au bâti ancien qui nécessite d’être rénové pour être remis sur le marché. Afin de réduire
le nombre de logements vacants qui est en augmentation, la communauté de communes s’engage dans des initiatives variées pour
produire du logement. L’offre de logements doit être diversifiée pour répondre aux différents besoins : locatif, achat, rénovation,
construction dans les centres anciens ou en lotissement. La communauté de communes propose un accompagnement des bailleurs
privés afin d’assurer une concordance entre le besoin et l’offre de location. Elle a mis en place, à Baraqueville et Naucelle, des
dispositifs d’aides complémentaires à la rénovation et à l’amélioration énergétique des logements et au ravalement de façades.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT

Le Département, aujourd’hui animé d’une forte ambition, considérant par ailleurs les enjeux associés à l’accueil de nouvelles
populations, à l’amélioration des performances énergétiques du parc de logements et la mise en place de politiques dédiées, entend
accompagner la collectivité pour la création, la réhabilitation et la rénovation de logements. Dans le cadre de sa politique en faveur
de l’habitat, le Département peut accompagner les collectivités pour les études pré-opérationnelles à l’échelle d’un îlot, ainsi qu’à
travers des aides à la rénovation ou à la création de logements locatifs dans du bâti existant, dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage
communale ou intercommunale.
L’aide départementale pourra être étudiée, le moment venu, dans la limite des crédits disponibles et en fonction des priorités que le
Département fera siennes et en tenant compte des projets et de la nature des investissements, des besoins auxquels la collectivité
entend répondre et de son impact sur l’attractivité du territoire.

CALENDRIER PREVISIONNEL 

2024-2026
Défi #2.8 Politique départementale de l’habitat

Défi #9.3 Offrir des « Facilités de vie » pour s’installer en Aveyron

Soutien à la dynamique démographique
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LE PROJET, SES BESOINS
L’économie du Pays Ségali est fortement marquée par l’agriculture qui y tient une place majeure et on y compte 750 exploitants agricoles (Insee
2020). Une production majoritairement bovine avec la production de viande (1ère production agricole aveyronnaise) et de lait. La production
d’ovins est également présente.
C’est une agriculture à la pointe, grâce à des agriculteurs qui innovent. L’avenir du métier d’agriculteur est une question cruciale sur le territoire
du Pays Ségali, car leur nombre diminue ce qui pose la question de l’avenir des exploitations agricoles. Le Pays Ségali présente un enjeu de
transmission de ces exploitations agricoles et souhaite faciliter les reprises-transmissions.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT

Le Département accompagne les acteurs de l’agriculture au premier rang desquels la Chambre d’Agriculture. Celle-ci œuvre dans le cadre d’un
partenariat annuel à faciliter l’installation et la transmission des exploitations par le biais d’outils de formation, d’information et d’orientation. Par
ailleurs, le Département soutient au travers de son Projet Alimentaire Territorial et de son dispositif d’accompagnement des organismes agricoles,
les actions qui visent à l’insertion d’actifs dans le monde agricole et la sensibilisation des collégiens et de la jeunesse à l’ensemble des traditions et
productions agricoles (actions de découverte de fermes et métiers agricoles) pour susciter des vocations.

CALENDRIER PREVISIONNEL 

2024-2026

Défi #2.1 Préserver notre agriculture, la valoriser pour mieux la transmettre
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Soutien à la dynamique démographique

Préserver et transmettre notre agriculture 
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L’agriculture en Pays Ségali



LE PROJET, SES BESOINS
La communauté de communes souhaite continuer à investir dans la requalification et l’amélioration de ses espaces de loisirs à destination de sa
population mais aussi attirer plus de touristes grâce à des équipements de loisirs de qualité. On peut noter le projet d’amélioration des bassins
d’été de la piscine de Naucelle et l’amélioration des aménagements du plan d’eau du Val de Lenne à Baraqueville.
Elle a pour projet de s’investir avec l’EPAGE Viaur dans la création d’un chemin de randonnée sur tout l’itinéraire du Viaur, de sa source sur le
Lévézou à l’exutoire dans le Tarn-et-Garonne (200 km).
On peut également noter une réflexion pour la requalification d’un espace de loisirs au bord du Viaur à Crespin.

Dans le cadre de ces projets de requalification, la communauté de communes pourra être accompagnée par l’Agence Départementale Aveyron
Ingénierie et l’Agence Départementale du Sport pour l’élaboration d’un programme des aménagements et ainsi apporter leur expertise dans ces
différentes opérations. Également, elle pourra s’appuyer sur les compétences pluridisciplinaires de l’Agence Départementale de l’Attractivité et
du Tourisme (ADAT) en matière d’attractivité et de tourisme pour lier les projets dans le cadre de parcours ou d’itinéraires.
Le moment venu, dans la limite des crédits disponibles et en fonction des priorités que le Département fera siennes, l’accompagnement
financier de ces projets pourra être étudié.

CALENDRIER PREVISIONNEL

2024-2026 Défi #2.7 Fonds de Soutien aux Territoires

Défi #1.9 Aveyron Ingénierie

Défi #10.8 Sport et qualité de vie locale

Défi #10.9 Sport et Infrastructures

Requalification des équipements de loisirs 
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Identifié par la communauté de communes comme un projet d’envergure, le Département sera particulièrement attentif à la 
réalisation de cette opération.



LE PROJET, SES BESOINS
La communauté de communes a la compétence PLU et PLUi et gère les créations, les révisions et les modifications des documents d’urbanisme. Elle souhaite
engager la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui doit permettre l’émergence d’un projet de territoire partagé, prenant en compte à la fois les
politiques nationales et territoriales d’aménagement, et les spécificités du territoire local. Il détermine donc les conditions d’un aménagement du territoire
respectueux des principes du développement durable et répondant aux besoins de développement local : anticiper pour un projet commun équilibré.

Sur la commune de Tauriac-de-Naucelle, la réalisation d’un belvédère le long de la Route Départementale n°574 permettra de visualiser les deux Viaducs du
Viaur (ferroviaire et routier) et invitera les visiteurs à s’avancer toujours un peu plus.
Sur la commune de Baraqueville, des opérations d’aménagement prévues comme l’extension de la halle Raymond Lacombe, la construction du Relais
d’Assistantes Maternelles (RAM) et l’aménagement de la base d’activités du plan d’eau du Val de Lenne. À Saint-Just-sur-Viaur une opération de réfection du
clocher de l’église. À tous ces projets d’aménagement on peut noter, également, la rénovation de plusieurs établissements scolaires sur le territoire.

Le réseau de lecture publique du Pays Ségali repose sur 18 lieux de lecture dont 4 bibliothèques structurantes : Baraqueville, Cassagnes-Bégonhès, Naucelle
et Calmont. La bibliothèque de Baraqueville, de compétence municipale depuis janvier 2024, continuerait d’animer un réseau de 6 bibliothèques sur une
partie du territoire intercommunal (Boussac, Castanet, Colombiès, Gramond, Moyrazès et Sauveterre-de-Rouergue).

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Le Département entend accompagner les intercommunalités dans l’aménagement de leurs espaces publics comme autant de lieux de vie à investir en lien
avec les aspirations sociétales. En sa qualité de collectivité de proximité, il souhaite par conséquent être solidaire des projets qu’elles initient en adéquation
avec l’ambition que le Département fait sienne « Bien vivre en Aveyron ». Il souhaite également conforter la place des bourgs-centres tout en étant solidaire
de l’ensemble des communes.
C’est dans ce cadre que le partenariat pourra être étudier, le moment venu, dans la limite des crédits disponibles et en fonction des priorités que le
Département fera siennes. Une attention particulière sera portée à la prise en compte des considérations environnementales dans les projets.
S’agissant des équipements structurants, la possibilité d’un accompagnement financier du Département pourra être étudiée le moment venu, dans la limite
des crédits disponibles et en fonction des priorités que le Département fera siennes dans le cadre du Fonds de Soutien aux Territoires. À ce titre, le
partenariat financier du Département s’est d’ores et déjà exprimé sur l’extension de la halle Raymond Lacombe à Baraqueville.
Un plan départemental en faveur de l’action des bibliothèques aveyronnaises est coconstruit avec l’ensemble des acteurs partenaires. Le Département
favorise la mise en place de réseaux intercommunaux de bibliothèques afin de permettre un accès équitable pour tous à des bibliothèques de proximité et
modernes sur l’ensemble du territoire.
Aveyron Ingénierie accompagne Pays Ségali Communauté dans ses réflexions et ses projets et une proposition d’accompagnement du Département est en
cours de réflexion pour différentes opérations d’aménagement.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2024-2026
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Défi #1.9 Aveyron Ingénierie

Défi #2.7 Fonds de Soutien aux Territoires

Défi #4.6 Soutien à la restauration du patrimoine non protégé

Défi #4.8 Plan départemental concerté pour le développement d’un réseau des bibliothèques en Aveyron
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Aménagements du territoire intercommunal et touristique



Défi #2.7 Fonds de Soutien aux Territoires

Défi #10.8 Sport et qualité de vie locale

Défi #10.9 Sport et Infrastructures

Défi #8 Numérique, Innovation, Énergie

LE PROJET, SES BESOINS
Pays Ségali Communauté engage une réflexion dans l’amélioration de ses équipements publics, notamment à Naucelle pour des
travaux d’amélioration de la piscine d’été et de ses bassins, à Baraqueville avec la rénovation énergétique des complexes sportifs, la
mise en sécurité des contrôles des accès et la surveillance vidéo et, également, l’aménagement de la base d’activités nautiques du
plan d’eau du Val de Lenne.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Les objectifs du Département sont de favoriser une activité sportive pour tous, la cohésion, les liens sociaux et les relations
intergénérationnelles, mais également le développement d’équipements adaptés aux besoins des territoires.
Le Département pourra proposer une ingénierie technique à la communauté de communes via l’Agence Départementale du Sport et
le SMICA pour les équipements connectés.
S’agissant des projets d’investissement relatifs aux infrastructures sportives, la possibilité d’un accompagnement financier du
Département pourra être étudiée le moment venu, dans la limite des crédits disponibles et en fonction des priorités que le
Département fera siennes dans le cadre du Fonds de Soutien aux Territoires.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2023-2026

Rénovation des équipements sportifs
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Défi #4.5 Soutien à la restauration du patrimoine protégé

Défi #4.12 Ingénierie culturelle et territoires

Défi #1.9 Aveyron Ingénierie

Défi #7.11 Un département ouvert vers l’extérieur

LE PROJET, SES BESOINS
Grâce à la construction du Viaduc ferroviaire au-dessus du Viaur en 1902, par Paul Bodin, et l’ouverture de la ligne Carmaux-
Rodez, le Ségala prit un véritable essor économique. Il est un des ouvrages métalliques les plus importants du XIXème siècle en
France, situé entre les départements de l’Aveyron et du Tarn, et est classé aux Monuments Historiques depuis 2021.
Pays Ségali Communauté ainsi que la communauté de communes Carmausin Ségala, participe au projet de classement à
l’UNESCO de cet ouvrage. Il s’agit d’un projet à l’échelle européenne qui rassemble les ponts métalliques à grande arche,
construits à la fin du XIXème siècle.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Le Département pourra accompagner la communauté de communes, à la demande de celle-ci, dans différentes étapes de
constitution du dossier de candidature et mettre à disposition les expertises utiles.
La communauté de communes pourra être accompagnée en matière d’actions de médiation numérique et d’animation
culturelle pour faire vivre ce patrimoine.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2023-2026

Attractivité
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Défi #7.2 RN 88 à 2x2 voies dans le département de l’Aveyron

Défi #7.3 Politique routière – Programme pluriannuel d’investissement PPI

Défi #7.11 Un département ouvert vers l’extérieur

LE PROJET, SES BESOINS
Le contournement de Baraqueville sur la Route Nationale 88 a été mis en service en 2022. L’ouverture à la circulation entre
l’échangeur de La Mothe et celui de Marengo à Baraqueville permet ainsi d’offrir aux usagers un itinéraire de qualité à 2x2
voies sur la totalité de la Route Nationale 88 en Aveyron depuis le Tarn, jusqu’à Rodez. Cet aménagement a permis de
déployer l’offre de services et d’emplois mais également le développement de Zones d’Activités Économiques.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
La route est le principal moyen de mobilité pour la desserte du territoire aveyronnais. Il est donc essentiel de prévoir la
modernisation du réseau pour atteindre les objectifs de désenclavement du territoire, la sécurité et le confort des usagers
et ainsi garantir l’attractivité économique et touristique. Le Département s’est doté d’un Programme Pluriannuel
d’Investissement et pourra accompagner la communauté de communes dans la définition et le recensement des opérations
à réaliser. L’aide départementale sera appréciée en tenant compte des projets et la nature des investissements, des
besoins auxquels la collectivité entend répondre et de son impact sur l’attractivité du territoire.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2023-2026
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Mobilités
Route Nationale 88 à 2x2 voies
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Le contournement de Baraqueville
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LE PROJET, SES BESOINS
Le Département assure l’entretien et la modernisation des 412 km de Routes Départementales qui maillent la communauté de
communes Pays Ségali Communauté. Les unités territoriales en charge de ces Routes Départementales sont basées à
Cassagnes-Bégonhès, La Salvetat-Peyralès, Rieupeyroux et Rodez. Un réseau d’axes importants raccordent les centres-bourgs,
comme la RD 911 reliant Baraqueville à Rieupeyroux, la RD 997 de Colombiès à Rignac et la RD 38 de Gramond à Sauveterre-
de-Rouergue.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Des opérations de modernisation sont prévues au Programme Pluriannuel d’Investissement du Département. Ces opérations de
modernisation peuvent être très variées et sont fonction de la classe et de l’importance de l’itinéraire. Elles peuvent consister aux
différentes natures d’aménagements comme celle de liaisons nouvelles, la rectification de virages ou l’amélioration de carrefours.
L’Agence Départementale Aveyron Ingénierie pourra apporter un concours technique et administratif à l’ensemble de ces
opérations en vue de définir une politique de modernisation et de réfection de chaussée de la voirie.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2023-2026

Mobilités

Défi #1.9 Aveyron Ingénierie

Défi #7.1 Modernisation du réseau routier départemental

Défi #7.11 Un département ouvert vers l’extérieur
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LE PROJET, SES BESOINS
La communauté de Communes est précurseur dans le schéma directeur des mobilités douces sur la route reliant Cassagnes-Bégonhès à
Salmiech. L’enjeu d’avenir consiste désormais à s’engager dans un plan de mobilités douces à l’échelle intercommunale afin de faciliter
les déplacements à vélo en toute sécurité.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
L’usage du vélo sur le réseau routier départemental connait un développement important que ce soit pour les besoins de déplacement
du quotidien, les loisirs, le tourisme, la pratique sportive et l’itinérance.
Le Département souhaite définir un réseau maillé, hiérarchisé pour répondre à des besoins de déplacements utilitaires, de promenade
et de découverte alternatifs à l’usage de l’automobile. Également, il souhaite répondre à l’ambition de réduction de consommation
d’énergie.
L’accompagnement du Département sera fonction de la nature et de la situation des projets d’aménagements cyclables et devra se
fonder sur les itinéraires et les types d’aménagements définis dans le schéma départemental des mobilités douces.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2023-2026

Mobilités

Défi #7.7 Schéma directeur départemental des mobilités douces

Défi #7.8 Doter le patrimoine départemental de mobilités douces

Défi #7.9 Aménagements cyclables

Défi #1.9 Aveyron Ingénierie
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Mobilités douces



Défi #1.3 Fabriqué en Aveyron

Défi #4.5 Soutien à la restauration du patrimoine protégé

Défi #9.1 Destination Aveyron

LE PROJET, SES BESOINS
Le label « Ville et Pays d'art et d'histoire » est attribué par le Ministère de la Culture, après avis du Conseil national des Villes et Pays d'art et
d'histoire, aux communes ou communauté de communes qui s’engagent dans une politique de sensibilisation des habitants, des visiteurs et du
jeune public à la qualité du patrimoine, de l’architecture et du cadre de vie. Dans cet objectif, la communauté de communes du Pays Ségali
s’engage dans une opération de valorisation du patrimoine architectural, artistique, historique et naturel, à travers l'installation de mobilier
d'information (signalétique, table d'orientation). Les objectifs pour la communauté de communes sont de mettre en valeur et révéler un cadre
de vie de qualité, recenser et valoriser le patrimoine rural pour mieux le faire connaître et prendre soin des paysages et des lieux.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Le Département a lancé l’estampille « Fabriqué en Aveyron » afin de valoriser son identité et ses valeurs à travers les produits emblématiques
et les savoir-faire des entreprises et des artisans. Le tourisme est un secteur d’activité essentiel à l’économie du territoire et offre des
opportunités pour ses habitants de profiter de ses nombreuses richesses. Fort de ce constat, le Département souhaite maintenir le tourisme
comme un axe important de développement et d’attractivité de son territoire.
Le Département pourra soutenir la communauté de communes dans cette opération de promotion du patrimoine protégé et non protégé
notamment pour la création de dispositifs de médiation numérique. Le moment venu, dans la limite des crédits disponibles et en fonction des
priorités que le Département fera siennes, l’accompagnement de ces projets pourra être étudié.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2023-2024

Tourisme
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Défi #9.1 Destination Aveyron

Défi #9.2 Identifier et attirer de nouveaux talents

Défi #9.3 Offrir des « Facilités de vies » pour s’installer en Aveyron

LE PROJET, SES BESOINS
La communauté de communes du Pays Ségali souhaite demeurer attractive. Pour cela, elle s’engage dans des initiatives variées pour
produire du logement. Cette offre doit être diversifiée pour répondre aux différents besoins : locatif, achat, rénovation, construction dans
les centres anciens ou en lotissement
Le Pays Ségali présente un enjeu de transmission des exploitations agricoles et souhaite faciliter les reprises-transmissions.
Également, il souhaite créer des conditions d’accueil favorables pour l’installation de nouvelles entreprises et de nouveaux artisans.
Comme pour le constat partagé de la problématique de la reprise des exploitations agricoles, de nombreux artisans partent à la retraite sans
trouver de repreneurs ce qui risque d’entraîner des manques dans les années à venir.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Parmi les priorités identifiées figure la mise en œuvre d’une nouvelle stratégie d’attractivité pour l’Aveyron. L’ambition du Département est
de porter un projet de qualité de vie qui améliore le quotidien de tous et révéler l’Aveyron auprès des publics qui sont à la recherche d’un
lieu identitaire et innovant offrant une perspective de renouveau personnel et professionnel.
Il pourra favoriser le recrutement de salariés agricoles et l’installation et la transmission des exploitations par le biais d’outils de formation,
d’information, d’orientation et de promotion pour sensibiliser les jeunes aux métiers de l’agriculture et susciter des vocations. S’appuyer sur
les nouvelles formes d’organisation du travail pour encourager des projets de vie en Aveyron, attirer et faire rester la jeunesse pour
résoudre la problématique de pénurie de main d’œuvre et de reprises des entreprises.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2023-2026

Attractivité
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Défi #9.2 Identifier et attirer de nouveaux talents

LE PROJET, SES BESOINS
Ce territoire rural peut s’appuyer sur un réseau de petites villes de proximité. Un maillage en trois bourgs-centres, pôles de services
et de développement du territoire avec Baraqueville, Calmont, Naucelle et Cassagnes-Bégonhès dans un périmètre plus élargi. Les
services de santé sont concentrés à Baraqueville, Naucelle, Cassagnes-Bégonhès, Calmont et Sauveterre-de-Rouergue.
Des disparités territoriales d’accès aux soins sont susceptibles de se creuser avec les départs prochains à la retraite de certains
professionnels. Le Pays Ségali va engager une réflexion sur le déploiement de l’offre de santé entre les trois principaux bourgs-
centres et les autres communes de son territoire.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Le vieillissement des professionnels de santé fait craindre un manque à court terme de praticiens généralistes et spécialistes dans le
Département alors que l’offre de santé constitue un facteur d’attractivité majeur.
L’objectif du Département est d’identifier les talents dont l’Aveyron a besoin, de définir une ou plusieurs stratégies opérationnelles de
démarchage de ces talents et ainsi conforter la politique d’attractivité dans le secteur de la santé.
Pour cela, la communauté de communes est accompagnée par l’Agence Départementale de l’Attractivité et du Tourisme (ADAT).

CALENDRIER PREVISIONNEL
2023-2025

Accès aux Soins et Solidarités
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LE PROJET, SES BESOINS
Des actions de développement des services et des aménagements des équipements pour certaines écoles du territoire, la halte-garderie de
Naucelle, la micro-crèche de Salan, la Maison des Assistantes Maternelles de Sauveterre-de-Rouergue, les accueils collectifs de mineurs ont débutés.
Également, il est à noter la création d’une Maison des Assistantes Maternelles à Camjac.
À Naucelle, le projet de création d’un habitat inclusif pour séniors est retenu pour l’AMI Habitat inclusif du Département. À Camjac, la résidence
Les Platanes s’est portée candidate à l’Appel À Projets porté par le Département en vue de développer son offre d’habitat inclusif. Il est à noter
l’ouverture prochaine de l’accueil familial regroupé à Saint-Just-sur-Viaur.
Plusieurs Point Infos Seniors sont présents à Naucelle au Centre Social et Culturel du Pays Ségali, à Baraqueville au Centre Social et Culturel du
Pays Ségali et à Cassagnes-Bégonhès à la Mairie. Il informe et accompagne les usagers sur leurs droits, les services, les aides ou les
établissements d’accueil. Il accompagne dans les démarches administratives et les changements de situation, il oriente et met en relation avec le
service adapté aux besoins et il propose des actions de prévention et d’animation.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Le Département accompagne en ce qui concerne les droits administratifs et sociaux dans les domaines de l’emploi, de l’insertion, de l’enfance, de
la famille, du logement et de la santé. Il est également chargé de l’accompagnement de la personne âgée et déploie de nombreux dispositifs à
destination de ces publics. Il pourra soutenir les établissements et services du secteur médico-social face à leurs problématiques de recrutement.
Dans le cadre de ses compétences, le Département a mis en place un partenariat avec des structures associatives existantes ou des collectivités
locales, visant à garantir sur l’ensemble du territoire, un accès homogène des usagers à un dispositif coordonné, permettant de répondre à leurs
besoins d’aide et d’accompagnement dans la réalisation des démarches de la vie quotidienne. Ce partenariat s’est concrétisé par la signature de
conventions, lesquelles ont permis l’émergence d’antennes locales de coordination, dénommées « Points Info Seniors ». Le moment venu, dans
la limite des crédits disponibles et en fonction des priorités que le Département fera siennes, l’accompagnement de ces projets pourra être
étudié.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2023-2024

Défi #6.2 Afficher la solidarité du Département envers les familles

Défi #6.10 Aveyron recrute dans le médico-social

Défi #6.15 Politique de l’habitat pour les personnes en perte d’autonomie

Défi #2.7 Fonds de Soutien aux Territoires

Accès aux soins et Solidarités
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UN RÉFÉRENT UNIQUE

Plusieurs services et/ou compétences seront
mobilisés au sein du Département pour assurer cet
accompagnement auprès de la communauté de
communes Pays Ségali Communauté. Cet
accompagnement sera protéiforme et s’attachera à
appréhender la faisabilité technique, opérationnelle,
financière des projets de la communauté de
communes. Celle-ci disposera d’un interlocuteur
technique unique qui sera chargé de coordonner ces
différentes interventions et de faciliter ainsi les
échanges bilatéraux. Ce référent technique assurera
ce suivi en lien avec les Conseillers départementaux
du territoire.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Votre référente

Corinne DOULS
05 65 75 81 84
07 88 90 35 43

PARTENARIAT

Au-delà de l’apport en ingénierie consécutif à la
mobilisation des services de la collectivité,
d’Aveyron Ingénierie, des Agences du Département

et de ses services associés, le Département étudiera

la possibilité d’accompagner financièrement la

communauté de communes dans la réalisation de ses

projets.

Les dossiers correspondants seront appréhendés le

moment venu en fonction de la maturité des projets,

au regard des dispositifs existants, des crédits

disponibles et des priorités que le Département fera

siennes.

Le Département pourra également accompagner la

communauté de communes Pays Ségali

Communauté à l’identification des co-financements

possibles.
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LA DURÉE DU PARTENARIAT
Le soutien du Département s’échelonnera jusqu’en 2026

avec une révision possible à la demande expresse de la

communauté de communes Pays Ségali.

POUR ALLER PLUS LOIN

LA COMMUNICATION COMMUNE
CLAUSE DE PUBLICITÉ ET DE COMMUNICATION

• Le Département et son Président utiliseront l’image du bénéficiaire du CPAT pour

tout support de communication afin de développer la communication relative à son

projet.

• Dans le cas où ce CPAT nécessite la réalisation de travaux, ce partenariat sera illustré

par un panneau d’information, implanté par le maître d’ouvrage sur le site du chantier

et une plaque sera apposée une fois le projet inauguré.

• Le Président du Département pourra prendre part aux moments clefs de l’opération.

Durant ces temps forts, les logotypes du Département seront visibles du public et

seront installés en collaboration avec les services du Département.

• Le partenariat sera mis en avant sur les réseaux sociaux à travers les #aveyron,

#departementaveyron, #CPAT12, #territoirepartenaire ; #défipourlaveyron,

#défirelevé, #défiatteint (selon l’étape du projet), ainsi qu’en taguant la page du

Président Arnaud Viala (@ArnaudViala.fr) et la page du Département

(@departement.aveyron) sur les réseaux sociaux, ainsi que celle du bénéficiaire ;

• Afin d’optimiser la valorisation des projets inclus dans ce partenariat et les services mis

à disposition, un suivi des actions mises en place sera organisé entre les signataires

(visuels, photos, …), de même que les prix ou récompenses reçus par la collectivité.

• Une médiatisation de la signature de la convention de partenariat lors d’une

conférence de presse sera organisée en étroite collaboration avec le bénéficiaire.

Les engagements
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Lessignataires
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M. Arnaud VIALA,
Président du Département de l’Aveyron

Mme Karine CLÉMENT,
Présidente de la communauté de communes                 
Pays Ségali Communauté

Baraqueville, le 22 janvier 2025
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